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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDI~PENDANT

Pierre Bergeron CPA, CGA"
Simon Belzile CPA, CGA*
Mathieu Lepage CPA, CGA*

Aux membres de Soci~t~ du Centre Scolaire Communautaire de Calgary

Opinion
Nous avons effectu~ l’audit des 6tats financiers de Soci6t6 du Centre Scolaire Communautaire de Calgary,
qui comprennent l’6tat de la situation financi~re au 31 mars 2022, et les 6tats des r6sultats, de l’6volution de
l’actif net, et des flux de tr~sorerie pour l’exercice clos ~ cette date, ainsi que les notes compl6mentaires, y
compris le r6sum6 des principales m6thodes comptables.

A notre avis, les etats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid~le de
la situation financi~re de Soci~td du Centre Scolaire Communautaire de Calgary au 31 mars 2022, ainsi que
des r~sultats de ses activitds et de ses flux de tr~sorerie pour l’exercice clos ~ cette date conform~ment aux
normes comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif.

Fondement de I’opinion
Nous avons effectual notre audit conformdment aux normes d’audit g4n4ralement reconnues du Canada. Les
responsabilit4s qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement d6crites darts la section
<< Responsabilit4s de l’auditeur ~ l’4gard de I’audit des 4tats financiers >> du present rapport. Nous sommes
ind4pendants de l’entit~ conform4ment aux rhgles de d4ontologie qui s’appliquent g l’audit des 4tats
financiers au Canada et nous nous sommes acquitt4s des autres responsabilit4s d4ontologiques qui nous
incombent selon ces r4gles. Nous estimons que les 414ments probants que nous avons obtenus sont
suffisants et appropri4s pour fonder notre opinion d’audit.

Autre point
Les 6tats financiers de Soci6t6 du Centre Scolaire Communautaire de Calgary pour l’exercice termin6 le 31
mars 2021 ont ~t6 audit6s par un autre auditeur qui a exprim6 sur ces dtats une opinion avec r~serve en date
du 26 mai 2021 relativement h l’int6gralit6 des produits d’activit6s, autres revenus, dons et adhesions.

Responsabilit~s de la direction et responsables de la gouvernance pour les ~tats financiers
La direction est responsable de la preparation et de la presentation fid~le de ces ~tats financiers
conformdment aux normes comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif, ainsi que du contr61e
interne qu’elle consid~re n~cessaire pour permettre la preparation d’~tats financiers exempts d’anomalies
significatives, que celles-ci r~sultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la preparation des ~tats financiers, c’est ~ la direction qu’il incombe d’~valuer la capacit~ de l’entit~ ~
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas ~ch~ant, les questions relatives ~ la continuit~ de
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuit~ d’exploitation, sauf si la direction a
l’intention de liquider l’entit~ ou de cesser son activit~ ou si aucune autre solution r~aliste ne s’offre h elle.

I1 incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financi~re de
l’entitd.

Responsabilit~s de I’auditeur ~ i’~gard de I’audit des Stats financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les ~tats financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d’anomalies significatives, que celle-ci r~sultent de fraudes ou d’erreurs, et de d~livrer un rapport
de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond A un niveau ~lev~ d’assurance, qui
ne garantit toutefois pas qu’un audit r~alis~ conform~ment aux normes d’audit g~n~ralement reconnues du
Canada permettra toujours de d~tecter route anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies
peuvent r~sulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont consid~r~es comme significatives lorsqu’il est
raisonnable de s’attendre ~ ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les
d~cisions ~conomiques que les utilisateurs des ~tats financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le
cadre d’un audit r~alis~ conform~ment aux normes d’audit g~n~ralement reconnues du Canada, nous
exerqons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.
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En outre

Nous identifions et 6valuons les risques que les 6tats financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci r6sultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre des
procedures d’audit en r6ponse it ces risques, et r~unissons des 616ments probants suffisants et
appropri6s pour fonder notre opinion. Le risque de non-d~tection d’une anomalie significative
r~sultant d’une fraude est plus 61ev~ que celui d’une anomalie significative r~sultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
d~clarations ou le contournement du contr61e interne;

Nous acqu~rons une comprehension des dl~ments du contr61e interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procedures d’audit approprides aux circonstances, et non duns le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacit~ du contr61e interne de l’entit~.

Nous appr~cions le caract~re appropri~ des mdthodes comptables retenues et le caract~re
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de m~me que des informations y
affdrentes fournies par cette derni~re;

Nous tirons une conclusion quant au caract~re appropri~ de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuit~ d’exploitation et, selon les dldments probants obtenus, quant/~ rexistence
ou non d’une incertitude significative li~e g des dvdnements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacit~ de l’entitd /~ poursuivre son exploitation. Si nous concluons h
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les ~tats financiers au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas addquates, d’exprimer une opinion modifi~e. Notre conclusion
s’appuie sur les ~l~ments probants obtenus jusqu’h la date de notre rapport. Des ~v~nements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entitd/~ cesser son exploitation.

Nous ~valuons la presentation d’ensemble, la structure et le contenu des dtats financiers, y compris
les informations fournies dans les notes, et appr~cions si les ~tats financiers reprdsentent les
operations et ~v~nements sous-jacents d’une mani~re propre/~ donner une image fid~le.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’~tendue et le calendrier pr~vu des
travaux d’audit etnos constatations importantes, y compris toute d~ficience importante du contr61e interne
que nous aurions relev~e au cours de notre audit.

Edmonton, AB
20 juin 2022

Bergeron & Co. Comptables Professionneis Agr66s

Bergeron&Co.



SOCH~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
I~TAT DES RI~SULTATS

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022

2022
PRODUITS

Subventions f~d~rales (Note 13) $ 972,013
Revenus locatifs 323,802
Autres apports (Note 14) 189,278
Amortissement des apports report,s (Note 10) 80,749
Casino 41,310
Subventions provinciales (Note 15) 31,785
Autres revenus 13,901
Dons 13,757
Activit~s 10,677
Adhdsions 1,694
Int~r~ts 179

1,679,145

202.~.].1

$ 1,105,897
315,777
163,145
81,644
51,231

141,574
3,934
5,036
6,207

851

1,875,296

CHARGES
Salaires et charges sociales 1,078,288 844,284
Entretien et r~parations 166,644 505,107
Amortissement des immobilisations 91,100 92,267
Honoraires de consultations 79,764 27,400
Services publics 59,717 41,504
T61~phone 21,921 24,961
Publicit6 et promotion 13,071 13,361
Location de bureau 12,674 21,283
Fourniture et frais de bureau 12,193 23,570
Cr6ances irr6couvrables 11,348 8,230
Activit6s 11,019 5,991
Cachets d’artistes 10,782 12,081
Assurances 8,443 6,745
D~placement 6,196 2,584
Divers 3,974 16, 734
Fournitures 2,537 3,142
Taxes d’affaires et permis 1,036 805
Frais bancaires 443 301

1,591~150

87,995
EXCI~DENT DES PRODUITS SUR LES
CHARGES AVANT AUTRE POSTE

AUTRE POSTE
R~glement d’une procOdure judiciaire (Note 16) 13,300

1,650,350

224,946

EXCI~DENT DES PRODUITS SUR LES
CHARGES 101~295 224~946

Les notes compl6mentaires ci-jointes font partie int~grante des 6tats financiers.
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ACTIF NET

Solde au d~but de l’exercice

Exc~dent des produits sur les charges

Investi en immobilisations corporelles

Affectation d’origine interne

Solde/~ la fin de l’exercice

SOCII~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
I~TAT DE L’I~VOLUTION DE L’ACTIF NET
Pour I’exercice se terminant le 31 mars 2022

Investi en Grev~ Non-grev~
immobilisations d’affectation d’affectation

(Note 12)

$ 375,770

(10,351)

3,129

$ 368,548

350,000

$ 350,000

$ 648,272

111,646

(3,129)

(350,000)

$ 406,789

Total
2022

$ 1,024,042

101,295

$ 1,125,337

Total
2021

$ 799,096

224,946

$ 1,024,042

Les notes compl6mentaires ci-jointes font pattie int6grante des 6tats financiers. 4.



SOCI]~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
I~TAT DE LA SITUATION FINANCII~RE

31 mars 2022

ACTIF

ACTIF A COURT TERME
Encaisse (Note 3)
Comptes/~ recevoir (Note 4)
TPS/~ recevoir
Frais pay~s d’avance

TOTAL ACTIF A COURT TERME

DI~POT DE SI~CURITI~

PARTS SOCIALES - CONNECT FIRST CREDIT UNION LTD.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 5)

TOTAL DE L’ACTIF

PASSIF
PASSIF ,~ COURT TERME

Comptes foumisseurs et charges/~ payer
Salaires et cotisations sociales/~ payer (Note 8)
Revenus report,s (Note 9)

TOTAL DU PASSIF A COURT TERME

DETTE ,~ LONG TERME (Note 11)

APPORTS REPORTI~S (Note 10)

TOTAL DU PASSIF

ACTIF NET
Actif net investi en immobilisations corporelles
Actifs nets grev~ d’affectation (Note 12)
Actif net non-grevd d’affectation

TOTAL DE L’ACTIF NET

TOTAL DU PASSIF ET DE L’ACTIF NET

2022

$ 797,381
146,085
15,870

959,336

328

2,143,108

$ 3~102~772

$ 47,600
51,511
63,766

162,877

4O,O00

1,774,558

1,977,435

368,548
350,000
406,789

1,125,337

3,102~772

2021

$ 687,373
118,859
17,236
1,330

824,798

1,575

258

2,107,293

2~933~924

$ 49,221
21,648
47,491

118,360

60,000

1,731,522

1,909,882

375,770

648,272

1,024,042

$ 2~933~924

Approuv~ par les Administrateurs:

, Administrateur

, Administrateur

Les notes compl~mentaires ci-jointes font partie int~grante des dtats financiers.
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SOCII~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
I~TAT DES FLUX DE TRI~SORERIE

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022

ACTIVITIES D’EXPLOITATION
(Insuffisance) exc6dent des produits par rapport aux charges
Additionner (d4duire):
!~16ments sans effet sur la tr4sorerie

Amortissement des apports report,s
Amortissement des immobilisations
Portion non-remboursable de CUEC
Int4r~t r6investit

Changement net des 614ments sans effet sur la tr4sorerie

Variations des 4ldments hors tr6sorerie du fonds de roulement
Comptes clients
Subventions ~ recevoir
R~clamation fi recevoir
Frais pay4s d’avance
Comptes fournisseurs et charges fi payer
Salaires et cotisations sociales ~ payer
Taxes sur les produits et services
Revenus report6s
D4p6ts des locataires

ACTIVIT~S DE FINANCEMENT
Dette ~ long terme
Apports ~ l’achat d’immobilisations

ACTIVITIES D’INVESTISSEMENT
Achats d’immobilisations corporelles
Autres actifs

Augmentation nette de l’encaisse

Encaisse au d4but de l’exercice

Encaisse/~ la fin de l’exercice

2022

$ 101,295

(80,749)
91,100
(20,000)

(70!
91,576

(442)
(13,483)
(13,300)

1,330
(1,622)
29,863

1,366
59,560

154,848

80,500

(126,915)
1,575

(125,340)

110,008

687,373

$     797~381

2021

$ 224,946

(81,644)
92,267

235,569

5,902
(43,531)

(68)
19,837
16,263

(27,543)
(172,521)

... (2,034)

31,874

60,000

(4,597)

(4,597)

87,277

600,096

$     687~373

Les notes compl6mentaires ci-jointes font partie int6grante des 6tats financiers.
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SOCII~Tg DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

OBJECTIF DE L’ORGANISME ET DI~PENDANCE I~CONOMIQUE

La Soci~t~ du Centre Scolaire Communautaire de Calgary est un organisme sans but lucratif constitud en
f~vrier 1993 en vertu de la << Societies Act >> de la province de l’Alberta, et est un organisme de bienfaisance
au sens de la Loi de l’imp6t sur le revenu. La socidtd op~re sous le nom de << La cit~ des Rocheuses >> (la citd).
La mission de la Cit~ est de fournir un lieu de rassemblement et de service au grand public, de diffuser un
programme artistique, culturel et communautaire en frangais r~pondant aux besoins et d~sirs des francophones
et francophiles de la rdgion de Calgary, en accordant une attention particulibre it la jeunesse. De plus, la Cit~
accompagne les nouveaux arrivants ainsi que l’ensemble des communaut~s immigrantes dans leurs d~marches
d’installation.

62 % (2021 - 69 %) des revenus de la Citd proviennent de subventions.

o PRINCIPALES MI~THODES COMPTABLES

Les dtats financiers de La Citd ont ~t~ prepares conformdment aux normes comptables canadiennes pour
organismes sans but lucratif et les principales mdthodes comptables suivantes ont ~td appliqudes:

Uti|isation d’estimations

a) La preparation des dtats financiers selon les normes comptables canadiennes pour les organismes sans
but lucratif oblige la direction/~ faire des estimations et/~ poser des hypotheses qui ont une incidence sur
les montants des actifs et des passifs et sur les informations prdsent~es au sujet des actifs et des passifs
dventuels ~ la date de cl6ture ainsi que sur les montants des produits et des charges de l’exercice. Les
chiffres rdels pourraient diff~rer de ces estimations. Les dldments importants des ~tats financiers qui
requi~rent l’utilisation d’estimations sont la dur~e de vie utile des immobilisations, leur amortissement
ainsi que l’amortissement des apports reportds lids /~ l’acquisition des immobilisations. Ces estimations
sont rdvis~es p~riodiquement et des ajustements sont apport~s au besoin aux r~sultats de l’exercice au
cours duquel ils deviennent connus.

Comptabilisation des produits

b) La Cit~ applique la m~thode du report pour la comptabilisation des apports (subventions, contributions et
dons). Les apports affect~s sont constat~s /~ titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges
connexes sont engag~es. Les apports non affectds sont constat~s/~ titre de produits lorsqu’ils sont regus
ou/~ recevoir si le montant/~ recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa r~ception
est raisonnablement assurde.

Les apports affdrents aux immobilisations corporelles sont comptabilisds /~ titre d’apports reportds
aff~rents aux immobilisations corporelles puis amortis de la m~me fagon que les immobilisations
auxquelles ils se rapportent.

Les revenus locatifs sont constatds/~ titre de produits de fagon lin~aire sur la dur~e des baux.

Les autres revenus, les activit~s et adhesions sont constat~s /~ titre de produits au moment de
l’encaissement ou au moment off l’~v~nement a lieu ou le service est rendu.

Les ventes du caf~ et de la service de traiteur et les autres revenus sont constatds/~ titre de produits au
moment de l’encaissement ou au moment off l’~v~nement a lieu ou le service est rendu.

Bergeron&Co.



SOCI]~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

Instruments financiers

c) La Cit~ dvalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers/~ la juste valeur,/~ l’exception des
transactions entre apparent~es qui sont ~valu~es/~ la valeur d’dchange ou/~ la valeur comptable, selon le
cas. Elle dvalue ult~rieurement tous ses actifs et passifs financiers au coot apr~s amortissement.

Les actifs financiers ~valu~s au coot apr~s amortissement se composent de l’encaisse, des comptes /~
recevoir, des subventions/~ recevoir, r~clamation/~ recevoir, des parts sociales et autres actifs.

Les passifs financiers dvalu~s au coot apr~s amortissement se composent des comptes fournisseurs et
charges g payer, des salaires et cotisations sociales g payer, et de la dette/~ long terme.

Les coots de transaction relatifs /~ des instruments financiers ~valuds ultfirieurement au coot apr~s
amortissement sont comptabilis~s au coot initial de l’actif ou du passif financier et comptabilis~s aux
r~sultats sur la dur~e de l’instrument selon la m~thode de l’amortissement lindaire.

D6pr6ciation

d) Les actifs financiers ~valuds au coot apr~s amortissement sont soumis/~ un test de ddprdciation s’il existe
des indications possibles de d~pr~ciation. Le montant de rdduction de valeur est comptabilis~ aux
rdsultats. La moins-value d~ji~ comptabilis~e peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la mesure de
l’amdlioration, soit directement, soit par l’ajustement du compte de provision, sans ~tre supdrieure/~ ce
qu’elle aurait dtd g la date de reprise si la moins-value n’avait jamais ~t~ comptabilisde. Cette reprise est
comptabilis~e aux r~sultats.

Tr6sorerie et 6quivalents de tr6sorerie

e) La trdsorerie et les ~quivalents de tr~sorerie comprennent les soldes bancaires et les ddp6ts b, terme tr~s
liquides qui sont facilement convertibles en trdsorerie et ont une dchdance inf~rieure /~ trois mois /~
compter de leur date d’acquisition.

Immobilisations corporelles

f) Les immobilisations corporelles sont comptabilis~es au coot. Elles sont amorties annuellement sur leur
dur~e de vie utile estimative/~ l’aide des taux et m~thodes prdsent~es ci-dessous, b, I’exception de l’annde
d’acquisition off le taux est rdduit de moitid et aucun amortissement n’est pris dans l’ann~e de disposition.

Bfitiment destind/~ la location 4% Amortissement d~gressif
Mobiliers et ~quipement 20% Amortissement d~gressif
Materiel informatique 30% Amortissement d~gressif

Lorsqu’une immobilisation corporelle n’a plus aucun potentiel de service /~ long terme pour la Cit~,
l’exc~dent de sa valeur comptable nette sur sa valeur r~siduelle dolt ~tre comptabilis~ en charges dans
l’~tat des r~sultats.

Apports regus sous forme de services et materiel

g) Les bdndvoles consacrent plusieurs heures par annie /~ aider La Citd /~ assurer la prestation de ses
services. En raison de la difficult~ de d~terminer la juste valeur des apports regus sous forme de services,
ceux-ci ne sont pas comptabilis~s dans les ~tats financiers. Les apports sous forme de matdriel utilis~
darts le cours normal des activit~s sont dvalu~s /~ leur juste valeur s’ils peuvent faire l’objet d’une
estimation raisonnable.

Bergeron&Co.



SOCII~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

o ENCAISSE AFFECTI~E

Encaisse non-grev~e d’affectation

Encaisse grev~e d’affectation - revenus reportds
Encaisse grev~e d’affectation interne

Total de l’encaisse affect~e

Total de l’encaisse

2022

$    401,689

45,692
350,000

395,692

$ 797 381

2021

$ 639,882

47,491

47,491

$ 687,373

COMPTES A RECEVOIR

2022 2021

Subventions g recevoir
Rdclamation/~ recevoir (Note 16)
Comptes clients (a)

129,763 $ 116,280
13,300 -
3,022 2,579

146,085 $    118,859

(a) Le montant des comptes clients est prdsentd net d’une provision pour ddprdciation au montant de 7 500 $.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

B~,timent destind g la location
Terrain
Mobiliers et dquipement
Matdriel informatique

Amortissement Valeurcomptable ne~e
Cofit      Cumul~      2022       202._..._~1

$ 4,103,427 $ 2,399,052 $ 1,704,375 $ 1,775,390
257,545 257,545 257,545
424,667 250,305 174,362 68,600
26,285 19,459 6,826 5,758

$ 4,811,924    $ 2,668,816$ 2,143,108 $ 2,107,293

o MARGE DE CRI~DIT

La Cit~ poss~de une marge de credit autorisde au montant de 50 000 $. Cette marge est garantie par un
convention de s~curitd g~n~rale couvrant tousles actifs presents et futurs de la Cit~, une charge sur le terrain
et le bfitiment destin~/~ la location au montant de 50 000 $et une cession de tousles loyers. La marge de
credit porte int~r~t au taux pr~fdrentiel major~ de 0,50 %. Le taux pr~f~rentiel de la Connect First Credit
Union Ltd. est de 2,70 % au 31 mars 2022.

CARTES DE CRI~DIT

La Cit~ d~tient une carte de credit autorisd au montant de 20 000 $ it un taux de 20,99 %. Le solde il payer au
31 mars 2022 de 8 131 $ (2021 - 3 881 $) et est inclus dans les comptes fournisseurs et charges courus.

9.

Bergeron&Co.



SOCII~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

REMISES GOUVERNEMENTALES

Le montant dfi pour les remises gouvernementales autres que les comptes qui sont pr6sentds sdpar6ment dans
le bilan est 27 480 $ (2021 - 16 $). Ce montant est inclus dans les salaires et cotisations sociales/~ payer.

9. REVENUS REPORTI~S

Solde au ddbut Fonds regus Fonds utilisds Solde ~ la fin
Patrimoine Canadien $ $ 79,980 $ (57,300) $ 22,680
Casino 38,593 64,887 (84,597) 18,883
March6 solidaire 8,898 4,041 (8,810) 4,129
Calgary Foundation 72,296 (54,222) 18,074

$ 47,491 $ 221,204 $ (204,929) $ 63,766

10. APPORTS REPORTI~S AFFl~RENTS AUX IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les apports reportds affdrents aux immobilisations corporelles repr6sentent les fractions non-amortis des
apports regus pour l’achat des immobilisations corporelles. Les changements dans le solde des apports reportds
affdrents aux immobilisations corporelles pour la pdriode sont comme suit ¯

2022 202___~1

Balance d’ouverture
Apports regus ou utilisds
Montant amorti au revenu

Balance de fermeture

1,731,522 $ 1,813,166
123,785 -
(80,749) (81,644)

1,774,558 $ 1,731,522

Bergeron&Co.
10.



SOCI]~TI~ DU CENTRE SCOLAIRE COMMUNAUTAIRE DE CALGARY
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

11. DETTE A LONG TERME

2022 2021

Emprunt CUEC, d’un capital restant dO de 60 000 $,
garanti par le gouvernement du Canada, sans int6r~t
jusqu’au 31 d~cembre 2023 (a) $ 40,000 $ 60,000

(a) La Cit6 a obtenu un emprunt de 60 000 $ dans le cadre du programme gouvernemental compte d’urgence
pour les entreprises canadiennes. Si la soci6t6 rembourse 40 000 $ d’ici le 31 d6cembre 2023, le solde de
20 000 $ fera l’objet d’une radiation. Sinon, le solde de l’em,prunt portera int~r~t au taux de 5 % et sera
remboursable par 36 versements mensuels, capital et int~}r~ts. Etant raisonnablement certaine de rembourser
40 000 $ d’ici le 31 d6cembre 2023, la Cit6 a constat~ 20 000 $ au r~sultat net sous la rubrique << Subventions
f~Sd~rale

Les versements en capitalestimati~ surla de~e filongterme fi effectuerau cours des deux prochains
exercicessontles suivants:

2O23 $
2024 40,000

$     40,000

12. ACTIFS NETS GREVI~S D’AFFECTATIONS INTERNES

Fonds d’acquisition d’actif immobilis~ et/ou maintenance du bfitiment
Par voie de r~solution dat~ du 27 octobre 2021, le conseil d’administration a cr6d le fonds d’acquisition d’actif
immobilis~ et/ou maintenance du bfitiment dans le but d’assurer la capacitd de la Citd ~ rencontrer ses
obligations entre terme de maintien, remplacement et d’acquisition de son bfitiment et ses 6quipements.

13. SUBVENTIONS FI~DI~RALES

2022 2021

Immigration, r~fugi6s et citoyennet6 Canada
Subvention salariale d’urgence du Canada
Patrimoine Canadien
Compte d’urgence pour les entreprises canadienne
Emploi ~t6 Canada
Programme d’infrastructure investir dans la Canada

$ 794,219 $ 569,296
95,791 308,469
57,300 54,800
20,000 -
4,703 8,332

- 165,000

$ 972,013 $     1,I05,897
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14. AUTRES APPORTS

Soci6td de la francophonie manitobaine (Pr6-d6part)
Calgary Foundation
United Way

2022

$ 135,056
54,222

$ 189,278 $

2021

85,138

78,007

163,145

15. SUBVENTIONS PROVINCIALES

Small and Medium Enterprise Relaunch grant
Other
Community Facility Enhancement Program
Alberta Foundation for the Arts

2022 2021

20,000
7,795

125,000
3,990 16,574

31,785 $ 141,574

16. RI~GLEMENT D’UN PROCI~DURE JUDICIAIRE

Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2018, le Cit6 a institud des procedures judiciaires contre un
ancien locataire afin de recouvrer des loyers en retard et dommages fait/~ l’espace loud. Le 27 f~vrier 2019, la
Cit~ a enregistr6 un privilege l~gal contre les biens personnels de l’ancien locataire au montant de 12 500 $.
Dans une cause impliquant un autre plaignant, la cour du banc de la Reine de l’Alberta ordonnait, le 23 juillet
2021, la liquidation des biens personnels du locataire et suite fi cette vente, la cour ordonnait [e versement
d’un montant de 13 300 $ g la Cit6 afin de lib~rer les biens liquid,s de tout privilege. Au 31 mars 2022, ce
montant est ddtenu en fiducie par une firme d’avocat en attendant sa remise/~ la Cit&

17. RISQUES FINANCIERS

La Citd, par le biais de ses instruments financiers, est expos~e/~ divers risques.

Risque de credit :
La Citd est expos~e/~ un risque de credit sur les comptes clients, subventions ii recevoir et autre compte/~
recevoir.

Risque de liquidit6 :
La Cit~ est expos6e au risque de liquidit6 relativement/~ l’ensemble de ses passifs financiers/~ court tenne et
de sa dette il long terme.

Autres risques de prix :
La Citd est expos6e aux autres risques de prix dfi/~ ses revenus locatifs qui incluent des revenus de baux/~
long terme. La juste valeur de ces revenus pourrait changer comparativement au march6 locatif local,
cependant la Cit6 serait toujours tenue d’honorer les baux sign6s.
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18. CHIFFRES DE L’EXERCICE PRI~CI~DENT

Certains chiffres de l’exercice precedent ont ~t~ reclass~s/~ des fins de comparaison et afin d’etre conforme ~
la presentation des ~tats financiers de l’exercice considerS.
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